
REPONSE AU QUESTIONNAIRE SUR LES DESSINS ET 
MODÈLES D’INTERFACES UTILISATEURS GRAPHIQUES, 
D’ICÔNES ET DEPOLICES/FONTES DE CARACTÈRES : 
 
 
 
LES QUESTIONS PROPOSEE PAR L’OFFICE DE L’ALGERIE : 
 
 
 
1-PEUT-ON PROTEGE LES DESSINS ET MODÈLES 
D’INTERFACES UTILISATEURS GRAPHIQUES, D’ICÔNES ET  
DEPOLICES/FONTES DE CARACTÈRES EN TANT QUE  
MODÈLES ET DESSINS INDUSTRIEL OU EN TANT QUE 
BREVET ? 

 

2-QUELS SONT LES CRITERES APPLICABLES AUX 
DEMANDES DE PROTECTION D’INTERFACES UTILISATEURS 
GRAPHIQUES, D’ICÔNES ET DEPOLICES/FONTES DE 
CARACTÈRES ? 
 
3-QUELLE EST LA DUREE DE PROTECTION D’INTERFACES 
UTILISATEURS GRAPHIQUES, D’ICÔNES ET 
DEPOLICES/FONTES DE CARACTÈRES ? EST-ELLE LA MEME 
DANS TOUS LES PAYS ? 
 
4-QUE FAIRE SI VOTRE RESSORT JURIDIQUE NE PREVOIT 
PAS LA PROTECTION D’INTERFACES UTILISATEURS 
GRAPHIQUES, D’ICÔNES ET DEPOLICES/FONTES DE 
CARACTÈRES ? 
 
 
5-QUELLE EST LA DIFFERENCE ENTRE LA PROTECTION DES 
MODÈLES ET DESSINS INDUSTRIELS ET LA PROTECTION 
DES DESSINS ET MODÈLES D’INTERFACES UTILISATEURS 
GRAPHIQUES, D’ICÔNES ET DEPOLICES/FONTES DE 
CARACTÈRES ? 


